
 
 
 

   

     
 

Point de situation en Charente 

 
Evolution de l’implantation du moustique tigre en Charente 
 

Depuis 2020, la Charente est classée en département colonisé, du fait d’une implantation confirmée sur 
Angoulême et Saint-Yrieix en 2019.  
A la suite des signalements de moustiques reçus en 2020, le piégeage a été renforcé à Cognac et a permis de 
confirmer l’implantation du « moustique tigre ». 
 

         
 

Situation épidémiologique 2022 dans le département de la Charente 

 
L’ARS surveille, avec Santé Publique France, les cas humains de dengue, chikungunya et zika (via le système de 
déclaration obligatoire).   
 
Dans le département de la Charente, 1 cas d’arbovirose a été signalé qui n’a pas été confirmé. Aucune action 
(traitement) de LAV n’a été réalisée au cours de l’année. 
 
Comme elle l’a fait en 2021 et 2022, l’ARS assurera au printemps 2023 l’information et la sensibilisation des 
praticiens déclarants potentiels du département (médecins généralistes et hospitaliers, pédiatres et laboratoires 
de biologie médicale).  
 
Le nombre de cas importé est toujours fortement corrélé à la situation épidémique dans le monde et peut varier 
de manière importante d’une année sur l’autre. 
 
 



 
 
 

   

Organisation de la surveillance du moustique tigre et des cas d’arboviroses en Charente 

 
L’ARS assure également la surveillance du moustique tigre et les démoustications autour des cas humains si 
nécessaire. Dans le territoire de la Charente, le Conseil départemental de la Charente-Maritime est l’opérateur 
en charge de cette mission de surveillance du moustique et de la réalisation des enquêtes et traitements parfois 
nécessaires autour des cas, dans le cadre d’un marché passé avec l’ARS.  

En Charente, la surveillance en 2022 s’est traduite par le déploiement d’un réseau de 35 pièges pondoirs par 
cet opérateur pendant la saison active du moustique, allant de mai à novembre. En 2023, le réseau est constitué 
de 35 pièges, positionnés sur : 

- les communes de Cognac, Barbezieux-Saint-Hilaire, La Couronne, Gond-Pontouvre, La Rochefoucauld et  

Ruelle-sur-Touvre. 

- Un point d’entrée au sens du RSI du département : l’aéroport de Brie-Champniers 

- 3 établissements de santé : CH d’Angoulême à Saint-Michel, Centre Clinical à Soyaux et  CH de Sud Charente  
Barbezieux-Saint-Hilaire. 

  

La surveillance du moustique est également réalisée grâce au dispositif de veille citoyenne (https://signalement-
moustique.anses.fr/). En Charente, En 2022, 45 signalements de moustiques ont été reçus, dont 34 provenant de 
communes colonisées (Cognac, Saint-Yrieix-sur-Charente et Angoulême) correspondaient au « moustique tigre » ; 
sur ces 45 signalements, deux correspondaient à d’autres insectes ou à des espèces locales de moustiques.  
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En 2022, l’action ci-dessous a été mise en place sur le territoire de la Charente : 

 Réunion relative au diagnostic technique d’un point d’entrée du territoire dans le cadre du règlement 
sanitaire international (Aéroport de Brie-Champniers) à la préfecture de la Charente en présence de 
l’autorité préfectorale, le directeur de l’aéroport, les communes concernées et la communauté 
d’agglomération de Grand-Angoulême.  

Chiffres clés sur les enjeux et la situation en Charente 

 
Surveillance du moustique en Charente en 2022 : 
- 35 pièges pondoirs répartis sur le département 
- 45 signalements citoyens reçus et expertisés, via la veille citoyenne  
- 0 enquête réalisée  
- 6 nouvelles communes colonisées en 2022 : Châteaubernard, La Rochefoucauld en Angoumois, Val de 
Bonnieure, Gond-Pontouvre, Saint Laurent de Cognac et L’Isle d’Espagnac 
 
Surveillance épidémiologique dans la Charente en 2022 :  
- 0 cas importé d’arbovirose déclaré 
- 0 enquête réalisée. 

Perspectives 2023 :  
Réunion relative à l’arrêté préfectoral suite au diagnostic technique d’un point d’entrée du territoire (cf. supra)   
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